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[OMISSIS] 

COUR D’APPEL DE PARIS 

Pôle 4 - Chambre 9 - A 

ARRÊT PORTANT RENVOI PRÉJUDICIEL DEVANT LA COUR DE 

JUSTICE DE L’UNION EUROPÉENNE DU 16 DÉCEMBRE 2021 

[OMISSIS] 

APPELANTE 

La société SOGEFINANCEMENT, société par actions simplifiée, prise en la 

personne de ses représentants légaux, domiciliés ès-qualités audit siège 

FR 
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[OMISSIS] 

92724 NANTERRE CEDEX 

 

[OMISSIS] 

INTIMÉS 

RW 

[OMISSIS] 

93160 NOISY LE GRAND 

 

[OMISSIS] 

UV 

[OMISSIS] 

93160 NOISY LE GRAND 

 

[OMISSIS] [Formalités] 

FAITS, PROCÉDURE ET PRÉTENTIONS DES PARTIES 

Le 5 novembre 2011, la société Sogefmancement a consenti à RW et UV un prêt 

personnel d’un montant de 15 362,90 euros, remboursable en 84 mensualités de 

430,85 euros, hors assurance, moyennant un taux débiteur annuel fixe de 7,60 %. 

Le 20 octobre 2015, les parties sont convenues d’un réaménagement de la dette 

d’un montant de 15 362,90 euros, remboursable en 83 mensualités de 258,54 

euros à compter du 15 décembre 2015. 

Saisi par la société Sogefinancement d’une action tendant principalement à la 

condamnation de RW et UV au paiement du solde restant dû, le tribunal 

d’instance du Raincy, par un jugement contradictoire rendu le 25 janvier 2018, a : 

- déclaré l’action en paiement recevable, 

- prononcé la nullité du contrat conclu le 5 novembre 2011 entre les parties, 

- écarté l’application des articles 1231-6 du code civil et L. 313-3 du code 

monétaire et financier, 

- condamné RW et UV à payer à la société Sogefinancement la somme de 

1 309,65 euros au titre du contrat de prêt, et dit que cette somme ne produira 

aucun intérêt, 
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- rappelé les articles L. 311-48 (désormais L. 341-8) du code de la 

consommation et dit que la somme due par RW et UV sera réduite des intérêts au 

taux légal calculés sur les intérêts perçus par le prêteur, 

- accordé un délai de paiement à RW et UV qui devront payer la dette en six 

mensualités de 200 euros et une dernière mensualité constituée du solde de la 

dette, à défaut de quoi l’intégralité des sommes restant dues deviendrait 

immédiatement exigible, 

- débouté la société Sogefinancement du surplus de ses prétentions. 

Après avoir vérifié la recevabilité de l’action, le tribunal a soulevé d’office le 

moyen tiré de la violation de l’article L. 312-25 du code de la consommation et a 

retenu que les fonds ayant été versés aux emprunteurs moins de sept jours après 

l’acceptation de l’offre de prêt, le contrat devait être annulé en application de 

l’article 6 du code civil. 

Par une déclaration en date du 24 mai 2018, la société Sogefinancement a relevé 

appel de cette décision. 

Aux termes de ses dernières conclusions remises le 8 février 2021, l’appelante 

demande à la cour ; 

- d’annuler, ou à tout le moins, d’infirmer le jugement dont appel en toutes ses 

dispositions, 

- de débouter RW et UV de toutes leurs demandes, 

- de déclarer irrecevable le moyen tiré de la nullité du contrat, subsidiairement 

de le rejeter, 

- de déclarer irrecevable la demande des emprunteurs tendant à la déchéance 

du droit aux intérêts contractuels ; de les en débouter, 

- de constater que la déchéance du terme a été prononcée, subsidiairement, de 

prononcer la résiliation du contrat de prêt, 

- de condamner solidairement RW et UV à lui payer la somme de 13 974,41 

euros outre intérêts au taux contractuel de 7,60 % l’an à compter du 31 juillet 

2018, en deniers ou quittances valables pour les règlements effectués 

postérieurement au 30 juillet 2018, 

- subsidiairement, en cas de nullité du contrat, de les condamner in solidum à 

lui payer la somme de 28 000 euros, au titre de la restitution du capital prêté, outre 

les intérêts au taux légal et de dire qu’ils restent tenus de payer la somme de 

517,40 euros outre les intérêts au taux légal, 
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- subsidiairement, en cas de déchéance du droit aux intérêts contractuels, de 

condamner in solidum RW et UV à lui payer la somme de 2 504,36 euros outre 

intérêts au taux légal à compter du 6 mars 2017, 

- de débouter RW et UV de leur demande de délais supplémentaires, 

subsidiairement, de déclarer immédiatement exigible la créance en cas de non-

respect d’une seule des échéances, 

- de les condamner à lui payer la somme de 1 000 euros au titre de l’article 

700 du code de procédure civile. 

S’appuyant sur les dispositions des articles L. 311-14 et R. 632-1 du code de la 

consommation dans leur version applicable en la cause, l’appelante soutient que le 

premier juge ne pouvait prononcer d’office la nullité du contrat, seul le 

consommateur pouvant se prévaloir d’une disposition d’ordre public de 

protection ; elle dénonce un excès de pouvoir. Elle fait valoir que la nullité du 

contrat ne pouvait être soulevée au-delà du délai de prescription quinquennale de 

l’article L. 110-4 du code de commerce. 

Elle relève par ailleurs que le délai de sept jours pour le déblocage des fonds a 

bien été respecté et elle dénonce une confusion entre la procédure interne de 

"déblocage” des fonds et leur paiement effectif aux emprunteurs ; elle note que 

les emprunteurs ne justifient pas de la date à laquelle ils ont perçu les fonds. 

Elle détaille le montant de sa créance. 

Elle invoque enfin la prescription de la prétention de RW et UV relative à la 

déchéance du droit aux intérêts contractuels. 

Par leurs conclusions remises le 29 octobre 2018, RW et UV demandent à la 

cour : 

- de confirmer en toutes ses dispositions le jugement dont appel sauf en ce 

qu’il a fixé la créance de la société Sogefinancement à la somme en principal de 

1 309,65 euros, 

- de les condamner à payer solidairement à la société appelante la somme en 

principal de 517,40 euros, majorée des intérêts au taux légal courus à compter de 

la signification du présent arrêt, 

- subsidiairement, d’ordonner la déchéance du droit aux intérêts 

conventionnels au préjudice de la société Sogefinancement et de leur octroyer les 

plus larges délais de paiement pour apurer leur dette, 

- de débouter la société Sogefinancement de ses demandes et de la condamner 

à leur payer la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de 

procédure civile. 
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Les intimés font valoir que le caractère d’ordre public des dispositions applicables 

justifie que le premier juge ait soulevé d’office la nullité du contrat en application 

de l’article L. 141-4 du code de la consommation. Sous le visa de l’article 2224 du 

code civil, ils font également valoir que le délai de la prescription quinquennale de 

la demande de nullité ne court pas à compter de la date de la souscription du 

contrat mais à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 

connaître les faits lui permettant d’exercer l’action, ici l’audience devant le 

premier juge. 

Ils soutiennent que l’appelante n’a pas respecté le délai de sept jours, prévu par 

l’article L. 311-14 du code de la consommation dans sa version applicable en la 

cause, pour procéder au déblocage des fonds et s’étonnent que la banque ne 

justifie pas de la date du virement du capital emprunté. 

Ils font plaider que la suppression des intérêts est justifiée au regard de l’article 

1343-5 du code civil et ils relèvent une erreur dans le calcul par le premier juge de 

la somme restant à leur charge. 

Ils font état d’une situation pécuniaire précaire. 

[OMISSIS] [Considérations procédurales] 

Après avoir recueilli les observations des parties et l’avis du ministère public, 

cette cour par un arrêt rendu le 1er juillet 2021 a adressé à la Cour de cassation 

une demande d’avis sur les deux questions suivantes : 

- au regard des articles L. 141-4 devenu R. 632-1 du code de la 

consommation, 6 du code civil, L. 110-4 du code de commerce et de la lecture par 

la Cour de justice de l’Union européenne de la directive n° 2008/48/CE du 23 

avril 2008 relative au rôle du juge dans le respect des dispositions d’un ordre 

public économique européen, le juge peut-il soulever d’office la nullité d’un 

contrat de crédit à la consommation, notamment en application de l’article 

L. 312-25 du code de la consommation, au-delà de l’expiration du délai 

quinquennal de prescription opposable à une partie ? 

- au regard des articles L. 141-4 devenu R. 632-1 du code de la 

consommation, 6 du code civil, L. 110-4 du code de commerce, 4 et 5 du code de 

procédure civile et de la lecture par la Cour de justice de l’Union européenne de la 

directive n° 2008/48/CE du 23 avril 2008 relative au rôle du juge dans le respect 

des dispositions d’un ordre public économique européen, le juge peut-il prononcer 

la nullité d’un contrat de crédit à la consommation, notamment en application de 

l’article L. 312-25 du code de la consommation, en l’absence de toute demande 

d’annulation émanant de l’une des parties ? 

Le 21 octobre 2021, la Cour de cassation a émis l’avis que les questions devaient 

être soumises par la juridiction saisie du litige à la Cour de justice de l’Union 

européenne en application de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne. 
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L’appelante a présenté des observations le 30 novembre 2021 aux termes 

desquelles elle relève que l’article L. 311-17 du code de la consommation qui 

prévoit l’impossibilité de rendre les fonds disponibles avant l’expiration d’un délai 

de sept jours ne se rattache qu’indirectement à l’article 14 de la directive visée et 

propose la formulation de deux questions préjudicielles en faisant référence aux 

principes de sécurité juridique, d’autonomie procédurale des États. 

Les intimés ont fait connaître le 10 novembre 2021 qu’ils n’avaient pas 

d’observations à présenter sur l’éventualité d’un renvoi préjudiciel. 

[OMISSIS] 

MOTIFS DE LA DÉCISION 

Il est constant que le litige est soumis aux dispositions des articles L. 311-1 et 

suivants du code de la consommation résultant de la loi n° 2010-737 promulguée 

le 1er juillet 2010 qui transcrit en droit interne les dispositions de la Directive 

2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 2008 (désormais 

articles L. 312-1 et suivants du même code). 

Le premier juge a prononcé d’office la nullité du contrat de crédit litigieux au 

motif que les fonds avaient été remis aux emprunteurs avant l’expiration du délai 

de rétractation en violation de l’article L. 311-14 ancien (désormais L. 312-25) du 

code de la consommation. 

L’appelante reproche au premier juge d’avoir excédé ses prérogatives aux motifs 

que seule une partie peut se prévaloir de la nullité d’un contrat sur la base de ces 

dispositions qui répondent à un ordre public de protection ; elle rappelle que la 

nullité encourue est une nullité relative et que le consommateur a la possibilité de 

confirmer un contrat qui encourt l’annulation ; elle souligne que les emprunteurs, 

comparant devant le tribunal n’avaient pas sollicité l’annulation du contrat ni 

invoqué une violation de l’article L. 312-25. 

L’appelante relève par ailleurs que le tribunal ne pouvait invoquer d’office un 

moyen susceptible d’emporter l’annulation du contrat, au-delà du délai de 

prescription ouvert aux emprunteurs eux-mêmes pour solliciter l’annulation du 

contrat. 

Les intimés s’approprient devant la cour les motifs du jugement dont ils 

demandent la confirmation. Ils font valoir que le premier juge a légitimement 

soulevé d’office une disposition d’ordre public, soumise au débat contradictoire, 

nonobstant l’absence de demande d’annulation du contrat formulées par eux. 

Renvoyant aux articles 1179 et 1180 du code civil, ils font valoir que les 

dispositions d’ordre public en matière de crédit à la consommation sont 

sanctionnées par une nullité absolue qui peut être demandée par tout intéressé 

ainsi que par le ministère public et que le délai de prescription commence à courir 
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à compter de la date à laquelle celui qui invoque la nullité a eu connaissance de 

l’irrégularité, soit en l’espèce, s’agissant du juge, à la date de l’acte introductif 

d’instance ou à la date de l’audience. 

*** 

La directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 

concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 

87/102/CEE du Conseil a été transcrite en droit interne français par la loi 

n° 2010-737 du 1er juillet 2010 ; elle est applicable directement par les 

juridictions nationales. 

En application de l’article 14 de cette directive : 

"1. Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours calendaires pour se 

rétracter dans le cadre du contrat de crédit sans donner de motif. Ce délai de 

rétractation commence à courir : 

le jour de la conclusion du contrat de crédit, ou le jour où le consommateur reçoit 

les clauses et conditions contractuelles ainsi que les informations prévues à 

l’article 10, si cette date est postérieure à celle visée au point a) du présent alinéa 

[...] 

7. Le présent article est sans préjudice des dispositions nationales fixant un 

délai pendant lequel l’exécution du contrat ne peut commencer". 

Selon l’article 22, "les États membres veillent à ce que le consommateur ne puisse 

renoncer aux droits qui lui sont conférés en vertu des dispositions du droit 

national qui mettent en œuvre la présente directive ou qui lui correspondent". 

Selon l’article 23, "les États membres définissent le régime de sanctions 

applicables en cas de violation des dispositions nationales adoptées 

conformément à la présente directive et prennent toutes les mesures nécessaires 

pour faire en sorte qu’elles soient appliquées. Les sanctions doivent être 

effectives, proportionnées et dissuasives". 

En application de l’article L. 311-14 du code de la consommation dans sa 

rédaction applicable au litige (désormais L. 312-25), "pendant un délai de sept 

jours à compter de l’acceptation du contrat par l’emprunteur, aucun paiement, 

sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, ne peut être fait par le prêteur à 

l’emprunteur ou pour le compte de celui-ci, ni par l’emprunteur au prêteur. 

Pendant ce même délai, l’emprunteur ne peut non plus faire, au titre de 

l’opération en cause, aucun dépôt au profit du prêteur ou pour le compte de celui-

ci. Si une autorisation du prélèvement sur son compte bancaire est signée par 

l’emprunteur, sa validité et sa prise d’effet sont subordonnées à celles du contrat 

de crédit". 
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Il convient d’observer que cette disposition s’inscrit dans le cadre du point 7 de 

l’article 14 précité. 

II est admis en droit interne que le versement des fonds prêtés avant l’expiration 

du délai de sept jours emporte nullité du contrat par application de l’article 6 du 

code civil qui dispose qu’on ne peut déroger, par des conventions particulières, 

aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes moeurs. L’annulation du 

contrat entraîne le remboursement par l’emprunteur du capital prêté. 

*** 

Selon l’article L. 141-4 devenu R. 632-1 du code de la consommation, "le juge 

peut relever d’office toutes les dispositions du présent code dans les litiges nés de 

son application. Il écarte d’office, après avoir recueilli les observations des 

parties, l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des éléments 

du débat". 

Selon l’article L. 311-52 du code de la consommation, "les actions en paiement du 

prêteur, à l’occasion de la défaillance de l’emprunteur, doivent être formées dans 

le délai de deux ans de l’événement qui leur a donné naissance, à peine de 

forclusion". 

En application de l’article L. 110-4 du code de commerce, "les obligations nées à 

l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants et non-

commerçants se prescrivent par cinq ans si elles ne sont pas soumises à des 

prescriptions spéciales plus courtes". 

Selon l’article 2224 du code civil, "les actions personnelles ou mobilières se 

prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou 

aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer”. 

Les actions du consommateur - en ce compris les actions aux fins d’annulation du 

contrat - comme les demandes d’annulation du contrat présentées par voie 

d’exception par le consommateur sont soumises au délai de prescription de cinq 

ans à compter de la conclusion du contrat, prévu tant par l’article 110-4 du code 

de commerce que par l’article 2224 du code civil. En revanche, ces règles 

relatives à la prescription n’empêchent pas le consommateur d’opposer en toute 

circonstance à une action en paiement un moyen de défense au fond de nature à 

faire échec en tout ou partie à la prétention du prêteur, sans en tirer aucun autre 

avantage. 

Il a été jugé que la fixation de délais de recours appropriés sous forme de délais de 

prescription n’est pas de nature à rendre impossible en pratique ou excessivement 

difficile l’exercice des droits conférés au consommateur ; elle vise à empêcher la 

possibilité de remettre en cause indéfiniment un contrat et tient compte ainsi du 

principe fondamental de la sécurité juridique (arrêt du 6 octobre 2009, Asturcom 

Télécommunicaciones, C-40/08). 
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Mais il a aussi été jugé que le principe d’effectivité des dispositions de la directive 

précitée s’oppose à ce que la sanction de nullité du contrat de crédit assortie de 

l’obligation de restituer le capital soit soumise à la condition que la nullité soit 

soulevée par le consommateur dans un délai de prescription de trois ans (arrêt du 5 

mars 2020, OPR - finances, C-679/18). 

Il convient en conséquence d’adresser une question préjudicielle à la Cour de 

justice de l’Union européenne dans les termes indiqués ci-dessous. 

Par ailleurs, selon les articles 4 et 5 du code de procédure civile, "l’objet du litige 

est déterminé par les prétentions respectives des parties" et "le juge doit se 

prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé". 

Ces dispositions qui procèdent de l’autonomie procédurale des États font obstacle 

à ce que le juge statue ultra petita. 

Le "principe-dispositif" reconnu par le droit de l’Union européenne notamment en 

ce qu’il contribue à la sécurité juridique exclut également que le juge crée une 

demande reconventionnelle. 

Pour autant, l’article L. 141-4 devenu R. 632-1 du code de la consommation 

dispose, afin de garantir l’effectivité de la protection du consommateur édictée par 

la directive précitée, que le juge peut relever d’office toutes les dispositions du 

présent code dans les litiges nés de son application ; il écarte d’office, après avoir 

recueilli les observations des parties, l’application d’une clause dont le caractère 

abusif ressort des éléments du débat. 

En application de cette dernière disposition, il est admis en droit interne que le 

juge peut prononcer d’office la déchéance du droit du prêteur à percevoir les 

intérêts contractuels même lorsque le consommateur ne s’est pas prononcé sur ce 

point, qu’il soit comparant ou défaillant, pour autant que le moyen ait été soumis 

au débat contradictoire. 

En droit interne, l’invocation de la nullité du contrat ne constitue pas seulement un 

moyen de défense au fond à une demande en paiement formée par le prêteur mais 

une prétention autonome. 

Au-delà de ce qui a été dit sur la prescription y afférente, l’annulation du contrat 

par le juge en l’absence de demande de la part du consommateur - que celui-ci soit 

comparant ou défaillant - ou d’acquiescement à une telle annulation, après que le 

juge a soulevé d’office l’irrégularité susceptible d’être sanctionnée par une telle 

nullité, est de nature à porter atteinte au principe-dispositif et à la sécurité 

juridique individuelle et collective. 

Pour autant, le principe d’effectivité qui doit tendre d’une façon générale à 

dissuader les professionnels de pratiques non conformes doit prendre en compte la 

faible participation des consommateurs au débat judiciaire dont il ne peut 

cependant être induit au niveau individuel ni une reconnaissance du bien-fondé 
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des demandes du prêteur, ni un acquiescement à une éventuelle annulation du 

contrat. 

Il importe donc d’interroger la Cour de justice dans les termes indiqués ci-dessous 

sur les conditions nécessaires à l’équilibre des principes d’effectivité, de dispositif 

et de sécurité juridique relativement au prononcé d’office par le juge de la nullité 

du contrat de crédit sans que le consommateur se soit prononcé sur ce point. 

PAR CES MOTIFS 

LA COUR, 

[OMISSIS] 

Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

- Ordonne le renvoi de l’affaire et des parties devant la Cour de justice de 

l’Union européenne à laquelle sont soumises les questions préjudicielles 

suivantes : 

1. Le principe d’effectivité de la sanction ressortant de l’article 23 de la 

directive 2008/48/CE, s’oppose t-il, au regard des principes de sécurité juridique 

et d’autonomie procédurale des États, à ce que le juge ne puisse soulever d’office 

une disposition de droit interne issue de l’article 14 de la directive précitée et 

sanctionnée en droit interne par la nullité du contrat, au-delà du délai quinquennal 

de prescription ouvert au consommateur pour demander par voie d’action ou par 

voie d’exception la nullité du contrat de crédit ? 

2. Le principe d’effectivité de la sanction ressortant de l’article 23 de la 

directive 2008/48/CE, s’oppose t-il, au regard des principes de sécurité juridique 

et d’autonomie procédurale des États et du principe dispositif, à ce que le juge ne 

puisse prononcer la nullité du contrat de crédit, après avoir soulevé d’office une 

disposition de droit interne issue de l’article 14 de la directive précitée, sans que le 

consommateur ait demandé ou à tout le moins acquiescé à une telle annulation ? 

[OMISSIS] 


